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 6 

85

1989
2004 

3(
12005 

4(
893

www. icrc. org 
5(




2004 
6(11

1975
7(1

1997 
8(

 
2001 

9(
2003 

10(21042003
www. icrc. org

11(


18062001www. icrc. org
12(

2005 
13(10012003

www. icrc. org 



 


86

14(
2005 

15(
12004

16(12
www. unhchr. org 

17(
www. elakhbar. org 
 

1) Argumentaire du comité international de la Croix Rouge, les conflits

armés, Genève, 27 / 10 / 1997 Revue Internationale de la Croix

Rouge N° 829,31 / 03 / 98.

2) Aurelie Larosa, la protection de l’enfant en droit international pénal,

états des lieux, mémoire de Master, recherche mention droit

international année universitaire 2003  2004, université de lille 2, droit

et santé, faculté des sciences juridiques , politiques et sociales, école

doctorale n° 74.

3) Aurelie Larosa, la protection de l’enfant en droit international pénal,

états des lieux, mémoire de Master en droit international, université de

Lille 2, n° 74, 2003  2004.

4) Celine Renaut, l’interdiction de recruter des enfants soldats, DEA de

Droit Public et Européen, université, Paris  Sud (Paris XI), année

universitaire, 1999  2000.

5) CICR, les activités du comités internationale de la croix rouge, les

enfants victimes de conflits armés,Publications  .

6) David Eric, Principes de droit des conflits armés, Bruylant, Bruxelles,

1994.

7) Eric Edmonds, comprendre le travail des enfants : tendances, formes

et causes.



 6 

87

8) Guide du protocole facultatif concernant l’implication d’enfants dans les

conflits armés, unicef et l’ONG Coalition contre l’utilisation d’enfants

soldats. Unicef, New York.

9) Ilene Cohn et Guy s. Goodwin  Gill, Traduction Thierry Baud, Les

enfants soldats, Institut Henry Dunant, édition originale, Genève ,

Juin1993.

10) La protection des enfants dans les conflits armés « La protection des

populations civiles en période de conflit armé » XXVIe conférence

internationale de la Croix Rouge et le Croissant Rouge.

11) Le Canada et la cour pénale internationale  la cour pénale

internationale et les jeunes.

12) M. Dan O’Donnell, La protection de l’enfant, guide à l’usage des

parlementaire n° 7, UNICEF 2004.

13) Mandat de la cour pénale internationale.

14) Maria Teresa Dutli, enfants  combattants prisonniers, extrait de le

Revue Internationale de la Croix Rouge, septembre, octobre, 1990.

15) Maria Teresa Dutli, enfants  combattants prisonniers, extrait de le

Revue Internationale de la Croix Rouge, septembre, octobre, 1990.

16) Michel  Cyr Djiena Wembou, Daouda Fall, Le Droit International

Humanitaire : théorie générale et réalités africaines. Collection

logiques juridiques, édition l’harmattan, Paris 1999.

17) Michel Fromet, Rapport sur le projet de loi, adopté par le sénat

Français, autorisant la ratification du protocole facultatif a la

convention des droits de l’enfant concernant l’implication d’enfants

dans les conflits armés, et sur le projet de loi, adopté par le sénat

autorisant la ratification du protocole facultatif a la CDE concernant la

vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant

en scène des enfants, du30 / 01 / 2002.

18) Plattner Denise, La protection de l’enfant dans le droit international



 


88

humanitaire  extrait de la Revue Internationale de la Croix Rouge,

Mai  Juin 1984,.

19) Protocole facultatif se rapportant à la convention relative aux droits de

l’enfant concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés,

25 / 05 / 2000, la protection des enfants dans le droit international

humanitaire.

20) République Démocratique du Congo  enfants en guerre (AI : AFR

62 / 034 / 2003), embargo 09 / 09 / 2003.

21) Résolution de l’Assemblée Générale des Nations Unies 54 / 263 du

16 / 03 / 2001.

22) Saoudatou Fousseni, la responsabilité pénale des enfants soldats,

mémoire en vue de l’obtention du diplôme interuniversitaire en droits

fondamentaux, Université de Nantes, Paris X Nanterre, 2003  2004,

p28.

23) Torrelli Maurice, Le droit international humanitaire, 2ème édition,

Presses Universitaires de France, Vendôme, octobre 1989.
 

1) http : / / www. aidh. org

2) http : / / www. amnesty. org

3) http : / / www. assemblée  nationale. fr

4) http : / / www. credho. org

5) http : / / www. dfait maeci. gc. ca.

6) http : / / www. droits  fondamentaux. prd. fr.

7) http : / / www. edoctorale74. univ. lille2. fr

8) http : / / www. elakhbar. org

9) http : / / www. hrw. org

10) http : / / www. icrc. org

11) http : / / www. ipu. org.

12) http : / / www. un. org



 6 

89

13) http : / / www. unhchr. org

14) http : / / www. unicef. org

15) http : / / www. usinfo. state. gov

 



 


90



 

 
 


 







)1(





)2( 
136


 

 
)1(2309 
)2(1987369 



 
 

92


)1( 







 
 

 


136






 



1362


 




)1(1360510202005
44



 6 

93

 
 

Lien de
préposition
Le commettantLe préposé
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Culpa in eligendo
)2( 

)1(2000
140 

(2) NOUR  EDDINE TERKI : La responsabilité civile et régime général : p 125,
GEAN CARBONNIER : droit civil, les obligations : p 388, FRANÇOIS TERRE et
PHILIPPE SIMLER, YVES LEQUETTE : droit civil ;les obligations. 6ème éd
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Culpa in

eligendo)2( 
2


)3(

1996, Delta dalloz p 640. ALEX WEILL et FRANÇOIS TERRE : droit civil : les
obligations 2ème éd 1975 dalloz p 711, GENEVIEVE VINEY et PATRICE
JOURDAIN : traité de droit civil : 2ème éd 1998 p 864.

)1(
198939 

)2(
198767

2002125 
 voir aussi : PHILIPPE LE TOURNEAU et LOIC CADIET : droit de la

responsabilité, dalloz action 1996, p726. MARCEL PLANIOL et GEORGES
RIPERT : droit civil français, obligations tome VI 2ème éd 1952 Paris, p897.
BORIS STARCK Droit civil : Obligations : Edition 1972. Librairies techniques,
p220.

(3) voir par exemple : ALEX WEILL et FRANÇOIS TERRE : « …. la condition du
libre choix à été abandonnée ». droit civil , les obligations 2ème éd dalloz 1975,
p 711. voir aussi FRANÇOIS TERRE, PHILIPPE SIMLER , YVES
LEQUETTE droit civil, les obligations 6ème éd delta dalloz 1996, p 640. voir :
GENEVIEVE VINEY et PATRICE JOURDAIN : « …ils sont aujourd’hui amenés
à reconnaître que la première de ces conditions ( condition du choix ) a
totalement disparu ». traité de droit civil,les conditions de la responsabilité 2ème
éd 1998, p 865.
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)1(86 
 voir aussi dans le même exemple : ANTOINE VIALARD : Droit civil Algérien : la

responsabilité civile délictuelle : Edition 1980 , O. P. U. , p 79.
)2(

199931 
 voir aussi BORIS STARCK : « …. la jurisprudence emploie actuellement la

formule suivante : est préposé celui qui agit pour le compte d’une autre
personne, celui qui remplit une fonction pour le compte de cette dernière…. »
Droit civil : Obligations : Edition 1972. Librairies techniques, p 223.

(3) voir GENEVIEVE VINEY et PATRICE JOURDAIN : « …. que l’élément
essentiel pour définir le rapport de préposition n’est plus aujourd’hui la
subordination du préposé …. . mais plutôt le fait d’agir pour le compte du
commettant et à son profit ». même ouvrage p 866.
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)1(143 
voir aussi JEAN CARBONNIER : même ouvrage p 391
voir GENEVIEVE VINEY et PATRICE JORDAIN : même ouvrage p 879.
voir MARCEL PLANIOL et GEORGES RIPERT : Droit civil : les obligations, 910.
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Faute présumée 

1 
)1(

(1) voir par exemple JEAN CARBONNIER : même ouvrage p 388.
 voir BORIS STARCK : même ouvrage p 220.
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 voir ALEX WEILL et FRANÇOIS TERRE : même ouvrage p 711.
 voir MARCEL PLANIOL et GEORGES RIPERT : même ouvrage p 897.
(1) Juris  classeur : La responsabilité civile : Fascicule 143 P 37.

)2(16891641 
)3(68 
)4(194 
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)1( 

La théorie des risques 
1 


Risque Profit


)2(


)3( 


Risque Créé


)4( 

)1(1043 
)2(211 

 voir GABRIEL MARTY et PIERE RAYNAUD : « …. le commettant qui profite de
l’activité du préposé doit répondre du risque q’elle provoque …. » , droit civil, les
obligations, tome II Sirey 1962 Paris, p 435.

)3(53 
)4(160 

 voir aussi dans le même sens : Juris  classeur : la responsabilité civile : « la
théorie du risque créé considère qu’en ayant recours à des préposés, le
commettant multiplie les sources de dommages, il en créé de nouvelles qui
m’auraient pas existé, s’il avait pu agir seul ». fascicule 143 p 38.

 voir aussi GENEVIEVE VINEY et PATRICE JOURDAIN : même ouvrage p 862.
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137

 





)4( 

 voir JACQUES FLOUR et JEAN  LUC AUBERT : Droit civil : Les obligations
Volume 2. Edition 1981, p236.

(1) voir FRANÇOIS TERRE, PHILIPPE SIMLER et YVES LEQUETTE : droit civil.
Les obligations, 6ème éd. delta dalloz p 652. voir aussi GABRIEL MARTY et
PIERRE RAYNAUD : même ouvrage p 435.

)2(196 
)3(69 
)4(76 
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Boris starck







)3( 



1384
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)1(1990
160 

)2(51 
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(4) voir Juris  Classeur : la responsabilité civile , fascicule 143 p 39.
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(1) voir JACQUES FLOUR et JEAN  LUC AUBERT : Les obligations : p 237.
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La théorie de
substitution 
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)1(163 
)2(71 

(3) Voir dans le même sens PHILIPPE LETOURNEAU et LOÏC CADIET : « …. . le
commettant serait responsable parce que le préposé prolonge l’activité du
commettant, ses agissements apparaissent aux yeux des tiers comme ceux du
commettant… » même ouvrage p 726.

)4(47 
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(1) voir JEAN MAZEAUD : Leçons de droit civil : tomes 2, obligations : théorie
générale. Edition 1978, p 483.
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1985 

15(
1999
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1994

17(1987
18(

1987 
Les ouvrages généraux et spéciaux :

1) Antoine Vialard : Droit civil Algérien : la responsabilité civile délictuelle :

Edition 1980 , O. P. U.

2) Alex Weill et François Terré : droit civil , les obligations 2ème éd dalloz

1975.

3) Boris Starck : Droit civil : Obligations : Edition 1972. Librairies

techniques.

4) François Terré, Philippe Simler, Yves Lequette, droit civil, les

obligations 6ème éd delta dalloz 1996.

5) Geneviève Viney et Patrice Jourdain : traité de droit civil,les conditions

de la responsabilité 2ème éd 1998.

6) Gabriel Marty et Pierre Raynaud : droit civil, les obligations, tome II

Sirey 1962 Paris.

7) Jacques Flour et Jean  luc Aubert : Droit civil : Les obligations Volume

2. Edition 1981.

8) Jean Carbonnier : Droit civil : les obligations.

9) Jean Mazeaud : Leçons de droit civil : tomes 2, obligations : théorie

générale. Edition 1978.

10) Marcel Planiol et Georges Ripert : droit civil français, obligations

11) tome VI 2ème éd 1952 Paris.
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12) Nour  Eddine Terki : Les obligations : Responsabilité civile et régime

général : Edition juin 1982.

13) Philippe Letourneau et Loic Cadiet : droit de la responsabilité, dalloz

action 1996.

14) Juris  Classeur : civil 1382  1386. Edition téchniques 1990. Paris.
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